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n° 246 282 du 17 décembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. GHYMERS

Rue de Livourne 45

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 2 décembre 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. GHYMERS, avocat, et par sa

tutrice, Mme GROSSI, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon tes déclarations, tu es de nationalité congolaise et tes parents sont tous deux originaires du

Bandundu. Tu es née à Lubumbashi où tu es restée jusqu’à tes cinq ans. Puis, ton père qui est policier

a été muté à Kinshasa où vous vous êtes installés.

Lorsque tu as 14-15 ans, tes parents se séparent et ta maman s’installe en Angola où elle fait du

commerce.
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A l’appui de ta demande de protection internationale, tu invoques les faits suivants.

Ton père est membre de l’Union pour la démocratie et le progrès social, ci-après UDPS, un parti de

l’opposition congolaise.

Un jour, il rentre blessé de son travail mais ne vous explique pas pourquoi. Tu sais juste qu’il est

menacé.

En 2018, lors de la préparation des élections présidentielles, quatre hommes en tenue civile pénètrent la

nuit dans ta maison et agressent ton père. Un mois plus tard, cinq hommes masqués débarquent à ton

domicile pour menacer ton père. Il est sérieusement blessé. Il se fait soigner dans un dispensaire

proche de ta maison. Un mois environ après son agression, il décide que vous devez tous rejoindre ta

maman en Angola.

En septembre 2018, vous partez donc vivre en Angola auprès de ta maman. Vous y restez environ un

mois. Tu ne vas pas à l’école car tu ne parles pas le portugais.

Fin octobre 2018, des troubles éclatent en Angola. Les Congolais sont expulsés du pays. À ce moment-

là, tu es chez "maman Hélène" qui décide de fuir avec toi au Mozambique.

Tu y restes environ deux mois, soit novembre et décembre 2018, jusqu’à ce que maman Hélène te

procure des faux documents mozambicains et organise votre départ en avion vers le Portugal où tu

passes une nuit. Tu rejoins ensuite la Belgique où maman Hélène te confie à ta grand-mère paternelle,

[L. B. N.].

En Belgique, tu as également plusieurs oncles et tantes, tous de nationalité belge.

Tu n’as plus de nouvelles de tes parents depuis que tu as fui l’Angola. Tu ignores ce qu’ils sont

devenus, tout comme tes frères et sœurs qui étaient restés avec tes parents.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de ton dossier administratif, relevons tout

d'abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineure accompagnée, des besoins

procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef.

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te

concerne dans le cadre du traitement de ta demande.

Plus précisément, l'entretien personnel a été mené par un officier de protection spécialisé et qui a suivi

une formation spécifique au sein du Commissariat général quant à l'entretien avec des mineurs de

manière professionnelle et adéquate ; une tutrice t’a été désignée ; l'entretien personnel s'est déroulé en

présence de celle-ci et de ton avocate qui a eu la possibilité de formuler des observations et de déposer

des pièces ; il a été tenu de ton jeune âge et de ta maturité dans l'évaluation de tes déclarations, de

même que de la situation générale dans ton pays d'origine.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d'asile et que tu peux remplir les

obligations qui t'incombent.

Il ressort de l’analyse approfondie de tes déclarations que tu n’as pas fourni d’indications permettant

d’établir que tu as quitté ton pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que tu peux invoquer ladite crainte dans le cas d’un

éventuel retour dans ton pays. Tu n’as pas non plus fourni de motifs prouvant un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

En cas de retour au Congo, tu crains les personnes qui ont agressé ton père à deux reprises. Tu dis

aussi que tes parents ont disparu et que tu es sans nouvelles, personne ne pourra donc s’occuper de

toi.
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Toutefois, l’inconsistance de tes déclarations ainsi que le changement politique majeur dans ton pays ne

permettent pas au Commissariat général de penser que tu as une crainte de persécution en cas de

retour au Congo ni même un risque d’atteintes graves.

En effet, tu dis tout d’abord que ton père était membre de l’UDPS (NEP pp.7-8). Cependant, lorsque des

questions te sont posées à ce sujet, tu ne donnes que très peu d’informations : tu dis que ton père est

un opposant, qu’il faisait partie de l’UDPS (tu ignores ce que cela signifie), tu précises que «

Tshisékédi » en était le Président à l’époque, tu ne sais pas ce que ton père faisait au sein de ce parti,

tu dis qu’il était membre sans avoir un « grand statut », tu ajoutes qu’il va à des réunions du parti et qu’à

la maison, il y avait parfois le drapeau de l’UDPS (NEP pp.7-8).

Si le Commissariat général est bien conscient que tu ne peux pas tout savoir des activités politiques de

ton père, les seules informations que tu donnes ne permettent toutefois pas de considérer ton père

comme un militant actif de l’UDPS.

Aussi, le Commissariat général rappelle que Félix Tshisékédi, le leader de l’UDPS, est aujourd’hui

Président de la RDC, ce qui représente un changement politique majeur. Dès lors, quand bien même

ton père serait membre de l’UDPS, ce statut ne représente plus un problème actuellement.

Ensuite, tu racontes les deux agressions auxquelles tu as assisté. Si tu racontes avec un certain

nombre de détails ce qu’il s’est passé lors de ces agressions, le Commissariat général constate qu’il

ignore tout des raisons pour lesquelles ces hommes sont venus, à deux reprises, agresser ton père, et

uniquement ton père. Si ces agressions ont eu lieu dans un contexte particulier – celui des élections

présidentielles – il n’est cependant pas établi que ton père avait un profil d’opposant. Et tu ne donnes

aucune autre raison permettant d’expliquer les motifs de ces agressions.

Aussi, le Commissariat général rappelle que ce contexte particulier des élections est aujourd’hui révolu

et que l’opposant Félix Tshisékédi a gagné les élections présidentielles.

En raison de ces éléments, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas de bonnes raisons de

penser que ces agressions se reproduiront sur base de l’article 48/7 de la Loi de 1980. En effet, non

seulement ton père ne peut être considéré comme un opposant au pouvoir (à l’époque) mais aussi le

contexte politique dans ton pays a changé, puisque l’UDPS est aujourd’hui au pouvoir. Partant, le

Commissariat général estime que ces faits ne se reproduiront pas si tu retournes au Congo.

Puis, tu dis avoir rencontré des problèmes en Angola lesquels t’ont fait fuir vers le Mozambique avec

maman Hélène, tes parents et tes frères et sœurs ayant disparu dans les troubles qui ont éclaté à la fin

du mois d’octobre 2018.

Toutefois, le Commissariat général est uniquement tenu de se prononcer sur le pays dont tu as la

nationalité : le Congo.

Dans ton dossier administratif, le Commissariat général dispose d’une copie de passeport et d’une copie

d’un VISA pour le Portugal qui correspondent à tes empreintes. Ces documents sont toutefois à un

autre nom que le tien. Confrontée à cette information, tu expliques que ce sont les documents avec

lesquels tu as quitté le Mozambique et qu’il s’agit de faux documents réalisés avec l’aide de maman

Hélène. Tu expliques également ton voyage jusqu’en Belgique, pays de destination où t’attendait ta

grand-mère.

Le Commissariat général tient tes explications pour établies.

Tu n’as pas invoqué d’autres craintes en cas de retour.

Tu n’as déposé aucun document à l’appui de tes dires.

En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions de

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la
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notion de violence ciblée ou dirigée comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il

existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas

échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un

risque réel de subir lesdites menaces » (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c.

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-

465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il ressort des informations

dont dispose le Commissariat général, sur la situation en RDC (Rapport de mission de l’Organisation

des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo - 17 juillet 2019), que la

situation prévalant actuellement à Kinshasa, ne peut être qualifiée de situation de «violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international».

En effet, les sources consultées indiquent que, depuis son élection, le Président Tshisekedi a pris des

mesures pour ouvrir l’espace politique lesquelles se sont traduites par la libération de 700 détenus

politiques, le retour au pays d’acteurs politiques, la réalisation de progrès en matière de respect des

libertés fondamentales, notamment la liberté d’expression et pour lutter contre la corruption. Ces

sources mentionnent également l’approche constructive adoptée par de nombreuses parties prenantes

congolaises pour soutenir le programme du Président Tshisekedi. Toutefois, en ce qui concerne la

situation à Kinshasa, si plusieurs manifestations pacifiques liées aux élections des gouverneurs du 10

avril n’ont donné lieu à aucun débordement, d’autres organisées entre le 8 et le 10 avril 2019 ont été

réprimées par les autorités et se sont soldées par l’arrestation arbitraire de manifestants dont certains

ont été blessés. Des manifestations et des actes sporadiques de violence qui sont principalement le fait

de partisans de l’UDPS ont également eu lieu le 18 mai 2019 lors des élections indirectes aux postes de

sénateur. Et les 12 et 13 juin 2019, les partisans de l’UDPS ont manifesté à Kinshasa et des heurts les

ont opposés aux partisans du PPRD en raison de dissensions entre CACH et le FCC. Cependant,

relevons que ces manifestations et ces heurts se sont limités à ces périodes particulières et dans ces

contextes précis. Il n’est donc pas question à l’heure actuelle d’une violence indiscriminée ni d’un conflit

armé interne ou international.

En outre, au niveau de la situation générale de sécurité à Kinshasa, les sources mentionnent que dans

les provinces de l’ouest de la RDC – et donc en ce compris Kinshasa, il n’y a pas eu de violences

majeures et la situation est restée globalement stable.

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Tu as fait une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du 12 mars 2020. La copie

des notes de votre entretien personnel t'a été notifiée le 3 avril 2020. A ce jour, le Commissariat général

n’a reçu aucune observation de ta part ou de celle de ton avocat ou de ta tutrice concernant le contenu

des notes de l’entretien personnel. Le Commissariat général est conscient des difficultés qui ont pu

surgir et qui peuvent encore se présenter dans le cadre de la situation de confinement justifiée par

l’épidémie de coronavirus qui a cours actuellement. Le Commissariat général est néanmoins tenu de

prendre une décision concernant ta demande de protection internationale, dans les meilleurs délais.

Aussi, et dès lors que tu te trouves dans une situation de confinement t'empêchant d’avoir tout soutien

de la part d’intervenants extérieurs (assistant social ou autre personne de confiance, avocat,

interprète,…) afin de soumettre tes observations éventuelles, le Commissariat général a décidé de

prendre une décision concernant ta demande de protection internationale mais de ne pas se prévaloir

de l’application de l’article 57/5quater, §3, alinéa 5 de la loi du 15 décembre 1980, afin de te permettre

de faire tes observations éventuelles lorsque cela sera possible, et dans de meilleurs conditions. Tu

pourras donc faire valoir toute observation que tu jugeras utile dans le cadre d’un éventuel recours

contre la présente décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Ministre, chargé de l'Asile et la Migration sur le fait que vous êtes mineur(e) et que

par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux droits de l'enfant du

20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique ».
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2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne

administration, du devoir de prudence ainsi que du principe général selon lequel l’autorité administrative

est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause. Elle soulève

également l’erreur d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite l’octroi du bénéfice du

doute.

2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

Conseil) de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut

de protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête les courriels échangés avec la partie défenderesse

communiquant les notes d’entretien personnel et les observations relatives à celles-ci.

4. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse estime que la requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

La décision entreprise pointe l’inconsistance des déclarations de la partie requérante concernant le

profil du père du requérant et les problèmes rencontrés par celui-ci. Elle constate également que des

changements politiques ont eu lieu en République démocratique du Congo (ci-après dénommé la

RDC). Enfin, la décision attaquée précise qu’elle examine la crainte de la requérante par rapport à la

RDC, pays dont la requérante a la nationalité, et qu’elle ne se prononce pas sur les problèmes que la

requérante allègue avoir rencontrés en Angola.

Par ailleurs, la décision entreprise estime que les conditions d’application de la protection subsidiaire ne

sont pas réunies.

Enfin, sur base des déclarations de la requérante, la partie défenderesse estime que les copies du

passeport et du Visa pour le Portugal comprenant les empreintes de la requérante, sont les copies de

faux documents.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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5.2. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :
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5.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

fondée la crainte alléguée par la requérante.

5.6.1. Le Conseil constate tout d’abord que les déclarations de la requérante relatives aux activités

politiques de son père sont très laconiques et inconsistantes ; elles ne permettent pas de considérer

que le père de la requérante est un militant actif de l'Union pour la démocratie et le progrès social (ci-

après dénommé l’UDPS).

En outre, le Conseil relève les méconnaissances de la requérante au sujet des raisons pour lesquelles

son père a été agressé et menacé à son domicile en 2018.

Enfin, le Conseil observe que les agressions et les menaces qu’auraient subies le père de la

requérante se sont déroulées dans le contexte particulier de la préparation des élections

présidentielles. Or, le Conseil constate que, depuis janvier 2019, Monsieur Félix Tshisekedi, président

de l’UDPS, est président de la RDC.

Dès lors que le profil d’opposant politique du père de la requérante n’est pas établi et que d’importants

changements politiques ont eu lieu en RDC, le Conseil estime qu’il y a de bonnes raisons de penser

que les faits de violences vécus par le père de la requérante ne se reproduiront plus, au sens de

l’article 48/7 de la loi du 15 janvier 1980. En tout état de cause, le Conseil constate que la partie

requérante ne démontre nullement qu’elle a été ou serait personnellement visée par les autorités

congolaises en cas de retour en RDC.

5.6.2. Le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner les faits et craintes alléguées par la requérante

par rapport à l’Angola. La requérante ayant la nationalité congolaise, les instances d’asile doivent se

prononcer sur la crainte invoquée par la requérante par rapport au pays dont elle a la nationalité, à

savoir, en l’espèce, la RDC.

5.6.3. Dès lors, en démontrant l’absence de fondement de la crainte alléguée, le Commissaire général

expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

5.7. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise.

5.7.1. La partie requérante insiste sur le profil particulièrement vulnérable de la requérante : une jeune

femme, mineure d’âge, ayant assisté aux agressions subies par son père, sans nouvelle de sa famille

et sans contact avec son pays d’origine. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu

compte à suffisance de ce profil dans l’analyse de sa demande de protection internationale.

À l’examen de l’ensemble du dossier, le Conseil estime pour sa part que la partie défenderesse a tenu

compte de manière adéquate et suffisante du profil personnel de la requérante et de la situation qui

prévaut actuellement en RDC.

5.7.2. La partie requérante estime que la requérante a livré suffisamment d’informations au sujet des

activités politiques exercées par son père et des agressions qu’il a subies ; elle considère, qu’au vu du

jeune âge de la requérante au moment des faits, il est normal qu’elle n’ait pas pu fournir davantage

d’informations. Cependant, le Conseil estime que les informations livrées par la requérante sont à ce

point minimes et lacunaires qu’elles ne permettent pas d’établir le profil d’opposant politique du père de

la requérante et les motifs des agressions subies par celui-ci.

5.7.3. La partie requérante insiste sur le contexte politique dans lequel ont eu lieu les agressions du

père de la requérante. Elle explique que le père de la requérante dérangeait le pouvoir en place, en tant

que policier et opposant politique. Elle estime que l’accession de Felix Tshisekedi à la présidence de la

RDC ne modifie pas les craintes alléguées par la requérante dès lors que Joseph Kabila et ses proches

occupent toujours des postes importants au sein de la sphère politique congolaise. Elle ajoute encore

que son père est toujours porté disparu mais que la requérante ignore si il est toujours recherché. Pour

sa part, le Conseil estime que le contexte particulier dans lequel les faits allégués se sont déroulés est

aujourd’hui révolu.
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5.7.4. La partie requérante estime que la circonstance que certains proches de la requérante aient été

menacés et le fait que la requérante ait assisté aux agressions de son père, engendrent une crainte de

persécution dans son chef en cas de retour en RDC.

5.7.5. La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris suffisamment en

compte les problèmes rencontrés par la requérante en Angola, sa fuite en octobre 2018 et la disparition

de certains membres de sa famille, dans l’évaluation de sa demande de protection internationale. Elle

indique qu’au vu de son profil, à savoir une jeune femme congolaise mineure d’âge sans famille, la

requérante se retrouvera seule en RDC, ne saura pas survivre, sera la proie d’abus et de trafic d’êtres

humains et sera en danger et à la rue, sans possibilité d’être prise en charge par les autorités

nationales. Néanmoins, le Conseil constate que la requérante ne démontre nullement la réalité de ses

craintes liées au fait de se retrouver à la rue en cas de retour en RDC, ses déclarations étant purement

hypothétiques à cet égard. Le Conseil estime, par ailleurs, que ces craintes ne peuvent pas être

considérées pour établies au vu de l’absence de crédibilité des éléments invoqués en lien avec son

père ; la partie requérante ne démontre pas plus de façon pertinente qu’elle se retrouvera seule en cas

de retour dans son pays d’origine, les éléments invoqués à la base de sa crainte de persécution en

RDC n’étant pas établis.

5.7.6. Enfin, la partie requérante estime que la partie défenderesse a violé l’article 57/5 quater, § 3,

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 en prenant la présente décision avant l’expiration du délai de

huit jours ouvrables permettant à la partie requérante de formuler ses observations relatives aux notes

d’entretien personnel. Elle reproche à la partie requérante de ne pas avoir respecté la loi, d’avoir violé

la procédure et d’avoir manqué gravement de diligence.

Elle reproche également à la partie défenderesse d’avoir indiqué qu’elle ne ferait pas application de

l’article 57/5 quater, § 3, alinéa 5, alors que cet article ne s’applique pas au cas d’espèce, la partie

requérante ayant formulé ses observations dans le délai légal de huit jours. Elle estime aussi que ce

motif de la décision est inadéquat au vu du contexte actuel et de la vulnérabilité particulière de la

requérante.

Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6,

alinéa 1er, 2°, de la même loi. À ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses

prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la décision

attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit

parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, bien que le Conseil déplore l’attitude et la motivation du Commissariat général concernant

la possibilité pour la requérante de faire valoir ses observations relatives aux notes d’entretien

personnel dans un délai de huit jours ouvrables avant la prise de décision par le Commissaire général,

il constate qu’il ne s’agit pas d’une irrégularité substantielle que le Conseil ne saurait pas réparer. Il était

d’ailleurs loisible à la partie requérante de faire valoir ses observations à l’audience devant le Conseil.

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante indique que « bien que cet élément ne change

pas énormément de choses en l’espèce car les observations communiquées par la requérante au

CGRA étaient minimes et de pure forme et qu’aucun motif de refus n’est lié à une quelconque

observation reprise (…) » (requête, page 9).

5.7.7. Le Conseil n’est pas convaincu par l’ensemble de l’argumentation de la partie requérante. En

effet, les éléments relevés par la partie défenderesse trouvent leur fondement dans le dossier

administratif ainsi que le Conseil l’a constaté supra. Les quelques éléments et explications avancés par

la partie requérante ne sont pas suffisants afin de renverser les constats posés dans le présent arrêt ;

les explications avancées dans la requête ne permettent pas de rétablir le bien-fondé de la crainte

alléguée par la requérante.

5.7.8. Au vu de ces éléments, le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit

conclure que la crainte de persécution n’est pas établie.
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5.8. Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.9. La partie requérante n’apporte aucun document permettant de modifier les constatations

susmentionnées relatives au fondement de la de la crainte alléguée.

D. Conclusion :

5.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé de la

crainte alléguée.

5.11. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire
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qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


